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Loi mobilités : quand l’Etat fait appel à des avocats
Un cabinet parisien a été chargé de « l’exposé des motifs » du projet de loi d’orientation des mobilités

C’ est une première en
politique. Le gouver
nement d’Edouard
Philippe a lancé, en

janvier, un appel d’offres visant à 
soustraiter à une entreprise pri
vée la rédaction de « l’exposé des 
motifs » du projet de loi d’orienta
tion des mobilités présenté lundi 
26 novembre en conseil des mi
nistres, en plus d’une étude d’im
pact de la loi. Le marché est allé à 
un cabinet d’avocats international
dénommé Dentons implanté à 
Paris et qui possède de nombreux 
clients dans le monde, notam
ment aux EtatsUnis et en Chine.

La démarche est inédite. Car
« l’exposé des motifs » d’une loi est 
l’argumentaire politique du gou
vernement qui la soumet au légis
lateur. C’est une explication de 
texte visant à faire connaître 
l’esprit et la finalité d’un texte 
de façon concise, ainsi que les 
modifications apportées au droit. 
Donc un acte de pure politique, 
qu’aucun gouvernement jusqu’ici 
ne s’était risqué à soustraiter.

De telles pratiques s’observent
dans les pays anglosaxons où le 
recours au privé est admis, au 
point même que certaines lois ou 
instructions fiscales, par exemple, 
s’écrivent avec des cabinets privés. 
Mais elles restent taboues en 
France, où même l’externalisation 
des études d’impact des lois 
auprès d’autorités administratives
indépendantes fait débat. L’Etat 
perdrait, ce faisant, de son pou
voir, et cela nourrirait le risque de 
conflits d’intérêts, font valoir les 
opposants à la soustraitance.

Originale sur le fond, la décision
prise par le gouvernement l’est
aussi sur la forme. Car le bureau 
parisien de Dentons a obtenu le 
contrat au terme d’un appel d’of
fres éclair. Lancé le 12 janvier par 
la direction générale des infras
tructures, des transports et de la
mer du ministère des transports 
d’Elisabeth Borne – rattaché au
ministère de la transition écologi
que et solidaire –, l’appel d’offres 
s’est clos le 22 janvier, dix jours
plus tard.

« Primeur d’informations »
Il a échu à Dentons, ainsi que l’a 
confirmé ce cabinet au Monde. 
Doté d’une solide réputation in
ternationale avec « 9 000 avocats 
et professionnels dans 78 pays », 
Dentons n’est pas inconnu du 
gouvernement et de l’administra
tion. Son bureau de Paris est en ef
fet dirigé par Marc Fornacciari, 
énarque et ancien maître des re
quêtes au Conseil d’Etat, spécia
liste des transports et des infras
tructures, qui a conduit plusieurs 
autres missions de conseil pour le 
ministère de la transition écologi
que (évolution du cadre des con
trats autoroutiers, résiliation du 
contrat de partenariat lié à l’éco
taxe poids lourds…), ainsi que l’in
dique sa fiche biographique.

Cet expert en droit public des af
faires fut aussi conseil du groupe
ment composé de RATP Dévelop
pement (filiale de la RATP) et de 
Keolis (SNCF), « dans le cadre de la 
procédure de passation du contrat
d’exploitation de la liaison ferro
viaire CDG Express ». Un duo qui a 

remporté, le 19 novembre, ledit 
contrat d’exploitation du train ra
pide entre Paris et l’aéroport de
Roissy – une procédure pour la
quelle la ministre des transports,
exprésidente de la RATP, a dû se 
déporter, afin d’éviter toute suspi
cion de conflit d’intérêts.

Lors de son lancement en jan
vier, l’appel d’offres du gouverne
ment est passé relativement ina
perçu. Le Canard enchaîné s’en
était toutefois étonné, dans un ar
ticle du 24 janvier, pointant « un
rôle normalement dévolu au mi
nistère proposant le texte ». De son
côté, le sénateur socialiste du Loi
ret, JeanPierre Sueur, viceprési
dent de la commission des lois et 
fin connaisseur des pratiques de 
l’Etat, avait questionné la « confor
mité [avec] les prescriptions orga
niques et constitutionnelles » d’un 
tel marché public, doté d’« un dé
lai de consultation de dix jours » et
d’« un délai d’exécution de deux se
maines », dans un rapport publié
en février sur les études d’impact 
des projets de loi.

« Mon rapport visait l’utilité et la
qualité de ces études. Mais si vous 
m’interrogez sur cette décision de
soustraiter la rédaction de l’ex

posé des motifs, je vous réponds 
évidemment qu’il est étrange de
confier une déclaration politique à
un prestataire extérieur, déclare 
au Monde M. Sueur. J’ai été minis
tre et cela ne me serait jamais venu
à l’esprit. » « Je n’ai jamais vu rien 
de tel, l’exposé des motifs est cons
titutif de la loi et on sait à quel 
point tout le monde y est attentif »,
s’étonne un autre exministre so
cialiste, Michel Sapin.

Du côté des parlementaires, les
députés de la majorité font rang 
serré derrière le gouvernement. 
Damien Adam, député La Répu
blique en marche (LRM) de Seine
Maritime, l’un des rapporteurs de 
la loi des mobilités, n’est « pas 
choqué outre mesure » : « Vous me 
l’apprenez, mais si c’est vrai, cela
ne me pose pas de problème. La 
raison en est peutêtre que le nom
bre de collaborateurs des minis
tres a été réduit pour abaisser la 
dépense publique, alors l’externali
sation peut permettre aux équipes 
de se concentrer sur l’essentiel : un 
bon projet de loi sur lequel le Parle
ment pourra travailler. » « Et puis,
ajoute l’élu, un prestataire qui rédi
gerait l’exposé des motifs s’appuie
rait sur le discours d’un ministre ou
le travail de son cabinet… »

Sans surprise, la tonalité est
autre dans l’opposition. « La loi,
c’est l’Etat, garant de la neutralité, 
il ne saurait y avoir le moindre
soupçon de conflit d’intérêts », es
time le sénateur communiste du 
Nord Eric Bocquet. « Ce n’est pas 
rien de laisser des entités privées 
avoir la primeur d’informations 
sur de futurs dispositifs législatifs 

qui intéressent des entreprises en 
concurrence, appuie un adminis
trateur parlementaire, surtout
lorsqu’on parle nouvelles infras
tructures de transport, nouvelles
normes de véhicules… »

Le cabinet de Mme Borne à l’ori
gine de l’appel d’offres explique 
au Monde que « l’idée était d’in
clure dans le champ de l’appel d’of
fres un éventuel appui ponctuel du 
futur prestataire à la rédaction de
l’exposé des motifs, si besoin sur 
des points particuliers ». « Mais le 
cœur de la prestation a porté sur 
l’étude d’impact, une étude qui re
quérait des compétences pointues 
sur des sujets aussi complexes que 
la trajectoire énergétique ou la 
programmation des investisse
ments, affirme l’entourage de la 
ministre. Le gouvernement n’a ja
mais eu dans l’idée de confier à un 
tiers l’écriture de l’exposé des mo
tifs qui est un texte politi
que. Preuve en est que cette presta
tion s’est arrêtée avant l’été tandis 
que le texte de loi a continué d’être 
travaillé jusqu’à la minovembre. »

Critiques du Conseil d’Etat
S’agissant du choix de Dentons, le
ministère des transports renvoie 
aux critères objectifs régissant
l’octroi de marchés publics. 
Quant à Marc Fornacciari, l’asso
ciégérant de Dentons, il affirme
que son cabinet « a consacré 99 % 
de son temps à l’étude d’impact ».

Pirouette politique d’un gouver
nement qui a finalement renoncé
à faire écrire la base de son argu
mentaire politique par un cabinet
d’avocats ? Maladresse ? Ou signe 
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Girardin tente de calmer la colère 
des « gilets jaunes » réunionnais
Arrivée sur l’île mercredi, la ministre des outremer a défendu 
la politique gouvernementale et annoncé des mesures spécifiques

la réunion  correspondance

A nnick Girardin, la minis
tre des outremer, était at
tendue avec impatience

par les « gilets jaunes » à La Réu
nion. Jugée tardive, son arrivée sur
l’île mercredi 28 novembre, alors 
que la vie quotidienne de l’île est à
l’arrêt depuis douze jours, a été 
marquée par des échanges animés
avec les manifestants. Beaucoup 
d’entre eux ont exprimé le senti
ment d’être oubliés, voire mépri
sés par le gouvernement. La mi
nistre a réédité la méthode utili
sée à Mayotte : elle s’est faufilée 
dans la foule au premier barrage, à
la sortie de l’aéroport, pour écou
ter la population puis dialoguer.

Accueillie par environ deux
mille personnes, sous les sifflets et
au son de « Macron démission », 
elle est parvenue à se faire enten
dre à l’aide d’un mégaphone. « Je 
suis ici pour vous dire que j’ai en
tendu. Je sais que La Réunion souf
fre depuis déjà longtemps », atelle
déclaré au milieu d’une marée 
jaune électrique. Puis, dans la ca
cophonie, elle a distribué la parole 
à des manifestants, à bout, qui lui 
ont exposé pêlemêle leur rasle
bol et les difficultés de leur quoti
dien, dans ce département où 
40 % de la population vit sous le 
seuil de pauvreté, où le chômage 
est au plus haut (23 %) et où le ni
veau général des prix à la consom
mation est plus élevé de 7,1 % qu’en
métropole. « Rendeznous notre 
pouvoir d’achat ! », entendaiton.

« Vous avez raison »
« Je ne vais pas trouver les solutions
toute seule. Je vais aller à la rencon
tre de toutes les communes si vous 
me laissez passer », a expliqué la 
ministre, qui a demandé que soit 

levée la vingtaine de barrages déjà 
érigée dans la matinée. « La Réu
nion est l’un des territoires les plus 
inégalitaires. Vous avez raison, 
vous avez droit à plus de justice, et 
on va y travailler ensemble », 
atelle martelé. Pour ce faire, 
Mme Girardin a reçu à la préfecture 
des représentants de « gilets jau
nes » dont la légitimité a par la 
suite été remise en cause par 
d’autres manifestants, avant de 
discuter avec les syndicats et des 
maires du département.

Au cours de la première table
ronde, elle a annoncé qu’un site 
Internet, Transparence, serait créé
« pour que chacun voie les dépen
ses réalisées à La Réunion », 
comme cela a été fait pour la 
Guyane et Mayotte. « Chaque Réu
nionnais doit savoir à quoi servent 
ses impôts », atelle commenté. Le
nombre de barrages routiers était 
toujours très important à l’issue 
de cette rencontre, qui a duré plus 
de trois heures et demie. Plus 
d’une trentaine était recensée 
dans l’aprèsmidi, comme les 
jours précédents. « On attendait 
qu’elle nous propose quelque chose
de concret », déploraient certains.

Annick Girardin a défendu les
mesures gouvernementales déjà
annoncées : suppression de la
taxe d’habitation pour 80 % des
foyers, « qui permettra de rendre
aux Réunionnais 65 millions
d’euros de pouvoir d’achat », reva
lorisation de 365 euros net par an
de la prime d’activité pour les
60 000 Réunionnais qui en béné
ficient, revalorisation du mini
mum vieillesse et de l’allocation 
adulte handicapé à 900 euros par
mois (actuellement respective
ment à 833,20 euros et 860 euros 
à taux plein), exonération de co
tisations salariales des heures

supplémentaires pour tous les 
salariés, « ce qui permettra un
gain de 250 euros par an » ; la prise
en charge à 100 % par la Sécurité
sociale des frais pour les lunettes,
soins dentaires et prothèses
auditives…

Places en crèche
Elle a également égrené des me
sures spécifiques pour l’île : la 
création par la caisse d’allocations
familiales (CAF) de 1 500 nouvel
les places de crèche dans les « ter
ritoires fragiles » ; l’élaboration 
d’un programme pour la baisse
des prix des produits alimen
taires pour les toutpetits ; la mul
tiplication des offres d’accompa
gnement pour les jeunes avec une
obligation de formation ; des
moyens supplémentaires pour 
les missions locales et pour l’ac
compagnement vers l’emploi des 
allocataires du revenu de solida
rité active (RSA), mais aussi pour
les associations de l’île et les 
collectivités, assortis, pour ces 
dernières, « d’exigence de suivi et 
de résultat ».

Ces mesures seront suivies par
d’autres, a précisé Annick Girar
din, qui a conclu son intervention
en demandant une nouvelle fois 
que la vie reprenne le plus vite 
possible sur l’île : « Le mouvement 
n’est pas sans conséquence. Je 
pense aux 465 entreprises qui ont 
déjà demandé à bénéficier du chô
mage partiel pour plus de 
6 000 salariés. »

Ces premières annonces, déjà
votées pour certaines d’entre el
les sur le plan national, n’ont pas 
apaisé le courroux des « gilets jau
nes » réunionnais. Jeudi, une 
quinzaine de barrages routiers 
était recensée dès 7 h 30. 

anaëlle grondin

des temps et d’un changement de
culture politique ? Le texte de l’ap
pel d’offres, toujours consultable
sur Internet, est pourtant clair : 
« Le présent marché a pour objet 
une prestation visant à appuyer
les services de la direction des in
frastructures, des transports et de 
la mer dans la rédaction de l’ex
posé des motifs et de l’étude d’im
pact du projet de loi d’orientation
des mobilités ». Il s’agit, estil pré
cisé, d’« un marché de services de
prestations intellectuelles (…) es
timé à 30 000 euros ».

Avec ou sans exposé des motifs,
la prestation de Dentons n’a pas eu
l’heur de plaire au Conseil d’Etat. 
L’étude d’impact du projet de loi 
mobilités fait en effet l’objet de 
critiques de la part de la juridic
tion administrative, dans l’avis 
qu’elle a rendu sur le texte de loi, le
15 novembre.

Tout en soulignant que cette
étude a pâti du cheminement 
compliqué du projet de loi (arti
cles modifiés, ajoutés…), le Conseil
d’Etat pointe des « insuffisances », 
par exemple sur la question du 
« transfert de la compétence en 
matière de mobilité locale aux 
communautés de communes » : 
« l’étude d’impact (…) ne satisfait 
pas, en ce qui concerne ces disposi
tions, aux exigences posées par la 
loi organique du 15 avril 2009. 
Non seulement elle ne présente ni le
dispositif retenu ni les objectifs 
qu’il poursuit, mais, en outre, elle 
met en avant, pour le justifier, un 
constat erroné », écrit la juridiction
administrative. 

anne michel

IL EST TEMPS
D’ÊTRE SOIMÊME.
À l’EM Strasbourg, nous pensons que tous les conseils pour trouver un emploi ne
se valent pas. Mais notre accompagnement associé à votre projet est peut-être
un bon point de départ.

Distinguez-vous en étant vous-même. be distinctive

JE N’AI PAS
ENCORE TROUVÉ
MON FUTUR EMPLOI.
ET POURTANT,
JE TRAVERSE LA RUE
TOUS LES JOURS.


